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Organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires: retrait 
du Royaume-Uni de l’Union

  2018/0298(COD) - 27/03/2019 - Acte final

OBJECTIF: assurer la sécurité juridique des exploitants de navires et la continuité des activités de transport maritime en cas de Brexit sans accord.

ACTE LÉGISLATIF: Règlement (UE) 2019/492 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 391/2009 en ce qui concerne le
retrait du Royaume-Uni de l'Union.
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CONTENU : le présent règlement modifie le  en vue de permettre de lever l’incertitude juridique engendrée par le retrait durèglement (CE) n° 391/2009
Royaume-Uni en ce qui concerne les organismes habilités à effectuer l'inspection et la certification des navires et de préserver la continuité des
activités des armateurs concernés ainsi que la compétitivité des pavillons des États membres de l’UE-27 qui travaillent avec les organismes concernés.

Les règles actuelles prévoient que la Commission évalue au minimum tous les deux ans les sociétés de classification agréées pour effectuer l’
inspection, la visite et la certification des navires, avec la participation du pays «initiateur» à l'origine de la demande d'agrément de l'organisme.

Après son retrait de l'Union, le Royaume-Uni ne sera plus en mesure de participer à ces évaluations.

Les organismes habilités qui ont reçu un agrément initial du Royaume-Uni bénéficient actuellement de l'agrément de l'Union, et d'autres États
membres leur ont confié l'exécution de tâches liées à l'inspection, à la visite et à la certification des navires.

Afin de garantir que ces organismes continueront de faire l'objet d'évaluations conformément aux exigences du règlement (CE) n° 391/2009, les règles
modifiées prévoient que tous les organismes agréés seront évalués par la Commission, conjointement avec le ou les États membres qui les ont
habilités en vertu de la , de manière régulière et au minimum tous les deux ans, pour vérifier s'ils s'acquittent des obligations quidirective 2009/15/CE
leur incombent.

Cela permettra aux organismes pour lesquels le Royaume-Uni était le pays initiateur de continuer à effectuer des inspections au nom des États
membres.

Afin d'assurer la coordination des activités nationales et de l'Union en matière de contrôle des organismes agréés, la Commission devra consulter des
experts et identifier et échanger les bonnes pratiques pour éviter la redondance des actions et pour utiliser au mieux les capacités et les ressources
existantes.

La Commission présentera au Parlement européen et au Conseil un rapport sur les effets du présent règlement au plus tard trois ans après sa date
d'application.

ENTRÉE EN VIGUEUR: 28.3.2019. Le règlement deviendra applicable le jour suivant la date à laquelle le droit de l’Union cessera de s'appliquer au
Royaume-Uni.

Organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires: retrait 
du Royaume-Uni de l’Union

  2018/0298(COD) - 01/08/2018 - Document de base législatif

OBJECTIF: lever l’insécurité juridique résultant du retrait du Royaume-Uni en ce qui concerne les organismes agréés habilités à effectuer l'inspection
et la visite des navires.

ACTE PROPOSÉ: Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : le Royaume-Uni ayant notifié son intention de se retirer de l'Union, l'ensemble du droit primaire et secondaire de l'Union devrait en
principe cesser de s’appliquer au Royaume-Uni à partir du 30 mars 2019 (date de retrait). Le Royaume-Uni deviendra alors un pays tiers.

Sous réserve des dispositions transitoires qui pourraient figurer dans un accord de retrait, la législation de l’UE en matière de transport maritime ne s’
appliquera plus au Royaume-Uni. L’un des domaines du droit de l’Union qui serait concerné est la reconnaissance au niveau de l’Union des
organismes prestataires de services d’inspection et de visite des navires battant le pavillon d’un État membre (les «organismes agréés»). 

Le  exige que les organismes agréés au niveau de l’UE par la Commission pour l’inspection et la visite des navires soientrèglement (CE) n° 391/2009
évalués au minimum tous les deux ans par la Commission, conjointement avec l’État membre qui a soumis la demande initiale d’agrément de l’
organisme. Les organismes qui ont reçu un agrément initial de l’État membre concerné en vertu de la législation antérieure et qui bénéficient à l’heure
actuelle d’un agrément de l’UE devraient être évalués de la même manière. Par conséquent, l’État membre qui a octroyé un agrément initial à ces
organismes devrait être considéré comme l’État membre «initiateur» qui participe à l’évaluation effectuée par la Commission.

Pour pouvoir continuer à bénéficier de l’agrément de l’UE, les organismes agréés doivent continuer à satisfaire aux exigences et critères minimaux
énoncés à l’annexe I du règlement (CE) n° 391/2009. Le respect de cette obligation est vérifié au moyen de la réévaluation régulière effectuée par la
Commission et l’État membre «initiateur». Une fois qu’il se sera retiré de l’Union, le Royaume-Uni ne sera plus en mesure de participer aux évaluations

 en ce qui concerne les organismes pour lesquels le Royaume-Uni joue le rôle d’État membre «initiateur». Pareffectuées conformément au règlement
conséquent, le maintien de la validité de l’agrément délivré à ces organismes au niveau de l’UE pourrait être remis en question

La  par des organismes en raison du retrait du Royaume-Uni pourrait avoir des effets néfastes sur la compétitivitéperte possible de l’agrément de l’UE
et l’attrait des pavillons des États membres de l’UE-27 qui ont habilité des organismes agréés à agir en leur nom aux fins de l’inspection, de la visite et
de la certification réglementaires des navires.

Les organismes agréés concernés sont actuellement engagés dans des accords d’habilitation avec la majorité des États membres de l’UE-27 et, après
le retrait du Royaume-Uni, lesdits États ne devraient plus être en mesure de recourir à ces organismes agréés pour la flotte battant leur pavillon.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1558435109034&uri=CELEX:32009R0391
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1558435200635&uri=CELEX:32009L0015
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1535624964054&uri=CELEX:02009R0391-20150101


Le règlement proposé devrait  résultant du/induitesremédier aux conséquences néfastes éventuelles sur les pavillons des États membres de l’UE-27
par le retrait du Royaume-Uni de l’Union en ce qui concerne les organismes agréés.

CONTENU: la proposition répond à l’objectif de préserver la continuité des activités et la compétitivité des pavillons des États membres de l’UE-27 qui
travaillent avec les organismes agrées concernés. Elle vise à  en ce qui concerne lelever l’insécurité juridique engendrée par le retrait du Royaume-Uni
maintien de la validité de l’agrément des organismes pour lesquels le Royaume-Uni joue le rôle d’État membre «initiateur» qui participe à l’évaluation
effectuée par la Commission.

Elle permettrait le maintien des modalités existantes entre ces organismes et les États membres de l’UE-27 qui ont signé des accords d’habilitation et,
partant, autoriserait ces organismes à effectuer les inspections et visites de navires au nom des États membres dans un contexte de sécurité
permanente.

La mesure législative proposée modifierait règlement (CE) n° 391/2009 en remplaçant l’exigence actuelle, en vertu de laquelle l’État membre
«initiateur» participe à l’évaluation régulière effectuée par la Commission, par une disposition prévoyant la participation de tout État membre qui a

. L’évaluation pourrait ainsi être conduite par la Commission conjointement avec tout État membre qui a habilité l’habilité l’un des organismes agréés
organisme agréé en question à agir en son nom et pas seulement avec l’État membre «initiateur».

La Commission devrait faire rapport sur ses effets à l’issue d’une période d’application suffisante, en vue notamment de détecter tout effet qui
outrepasserait le champ d’application du règlement.

Organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires: retrait 
du Royaume-Uni de l’Union

  2018/0298(COD) - 10/01/2019 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des transports et du tourisme a adopté le rapport d’Isabella DE MONTE (S&D, IT)  sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) nº 391/2009 en ce qui concerne le retrait du Royaume-Uni de l’Union.

La proposition vise à permettre de lever l’incertitude juridique engendrée par le retrait du Royaume-Uni en ce qui concerne les organismes agréés et
de préserver la continuité des activités des armateurs concernés ainsi que la compétitivité des pavillons des États membres de l’UE-27 qui travaillent
avec les organismes concernés.

La commission compétente a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture dans le cadre de la procédure
législative ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit.

En vertu de la proposition, tous les organismes agréés seraient évalués par la Commission, conjointement avec le ou les États membres qui les ont
habilités en vertu de la directive 2009/15/CE, de manière régulière et au minimum tous les deux ans, pour vérifier s'ils s'acquittent des obligations qui
leur incombent au titre du règlement et satisfont aux critères minimaux énoncés à l'annexe I.

Les députés proposent que la Commission facilite la participation des États membres à l’évaluation en mettant en place un programme de surveillance
qui peut être utilisé par les États membres pour remplir leurs obligations au titre de la résolution A.1070(28) de l’Organisation Maritime Internationale
(OMI) et l’article 9 de la directive 2009/15/CE.

Organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires: retrait 
du Royaume-Uni de l’Union

  2018/0298(COD) - 13/03/2019 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 590 voix pour, 9 contre et 21 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) nº 391/2009 en ce qui concerne le retrait du Royaume-Uni de l’Union.

La position du Parlement européen arrêtée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire.

Le règlement (CE) n° 391/2009 du Parlement européen et du Conseil et la directive 2009/15/CE du Parlement européen et du Conseil constituent
ensemble le cadre réglementaire des activités des organismes agréés pour l’inspection, la visite et la certification des navires.

Le règlement proposé vise à permettre de lever l’incertitude juridique engendrée par le retrait du Royaume-Uni en ce qui concerne les organismes
agréés et de préserver la continuité des activités des armateurs concernés ainsi que la compétitivité des pavillons des États membres de l’UE-27 qui
travaillent avec les organismes concernés.

En vertu de la proposition, tous les organismes agréés seraient évalués par la Commission, conjointement avec le ou les États membres qui les ont
habilités en vertu de la directive 2009/15/CE, de manière régulière et au minimum tous les deux ans, pour vérifier s'ils s'acquittent des obligations qui
leur incombent au titre du règlement et satisfont aux critères minimaux énoncés à l'annexe I.

Afin d'assurer la coordination des activités nationales et de l'Union en matière de contrôle des organismes agréés, la Commission devrait consulter des
experts et identifier et échanger les bonnes pratiques pour éviter la redondance des actions et pour utiliser au mieux les capacités et les ressources
existantes.
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